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Ce document de travail de la Commission se concentre sur le rôle de la politique commune de la pêche
(PCP) dans la mise en œuvre d'une approche écosystémique de la gestion du milieu marin.

Deux projets de recherche récents sur le développement des indicateurs de soutien à la PCP (Anon, 2006,
2007) et deux réunions du CSTEP (Comité scientifique technique et économique de la pêche)   SGRN
(SGRN 05-03 et SGRN 06-01) se sont concentrés sur le développement d’indicateurs qui pourraient sous-
tendre à la mise en œuvre d'une approche écosystémique de la pêche.

Le présent document synthétise les résultats de ces projets et de ces réunions et propose un ensemble
préliminaire d'indicateurs. Il présente également les données requises pour rendre ces indicateurs
opérationnels. Le document identifie en outre d'autres indicateurs qui devront être introduits
prochainement ainsi que les besoins en recherche et les données liés à leur introduction.

Deux types d'indicateurs ont été identifiés dans les projets ci-avant décrits et seront nécessaires pour
soutenir le processus environnemental d'intégration :

des  ;indicateurs de l'état du milieu marin
des  qui influence l'état.indicateurs de pression

Les indicateurs d'état devraient couvrir une large série de caractéristiques de l'écosystème et les
indicateurs de pression devraient couvrir les aspects les plus importants concernant la façon dont la pêche
influe sur l'écosystème.

Un tableau synoptique distingue les indicateurs immédiatement opérationnels de ceux qui exigent des
données ou des recherches supplémentaires. La section concernant les indicateurs opérationnels fournit
des spécifications précises pour les indicateurs considérés comme immédiatement opérationnels ou
pouvant être opérationnels si les procédures existantes de collecte de données sont légèrement modifiées.
Le tableau et les annexes donnent la terminologie recommandée pour l'indicateur, définissent l'indicateur,
énumèrent les données exigées pour le calcul des valeurs indicatrices, décrivent comment l'indicateur
devrait être calculé, décrivent le degré de précision des données, analysent la disponibilité des données
collectées et énumèrent tout ce qui doit être analysé par la Communauté avant l’introduction de
l'indicateur.
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